
 
ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 30 MAI 2018 

RESULTATS DES VOTES 
 
 

Nombre d’actions composant le capital :  83 794 128 
Nombre d’actions ayant le droit de vote :  82 857 629 
Nombre d’actionnaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance : 659 
Nombre d’actions détenues par les actionnaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance :  67 518 424 
Nombre de voix des actionnaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance :  115 146 297 
Quorum :  81,487% 
 
 

 

Nombre total 
de voix 

exprimées 

Nombre 
d’actions 

% du 
capital 

représenté 

Votes favorables Votes défavorables Abstentions 
Résultat 

Nombre % Nombre % Nombre % 

A caractère ordinaire  

1. Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 
décembre 2017 

115 146 297 67 518 424 80,576 115 074 630 99,94 69 207 0,06 2 460 <0,01 Adoptée 

2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 
décembre 2017 

115 146 297 67 518 424 80,576 114 915 687 99,80 228 410 0,20 2 200 <0,01 Adoptée 

3. Affectation du résultat de l’exercice 2017 et fixation du dividende à 
1,00 euro par action 

115 146 297 67 518 424 80,576 115 139 652 >99,99 4 572 <0,01 2 073 <0,01 Adoptée 

4. Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les 
conventions et engagements réglementés – Constat de l’absence de 
convention nouvelle 

115 146 297 67 518 424 80,576 114 768 314 99,67 375 685 0,33 2 298 <0,01 Adoptée 

5. Renouvellement de Madame Anne BEAUFOUR, en qualité 
d’administrateur 

115 146 297 67 518 424 80,576 109 080 242 94,73 6 063 647 5,27 2 408 <0,01 Adoptée 

6. Nomination de Monsieur Philippe BONHOMME, en remplacement 
de la société MAYROY SA, en qualité d’administrateur 

115 146 297 67 518 424 80,576 112 322 999 97,55 2 822 470 2,45 828 <0,01 Adoptée 

7. Nomination de Monsieur Paul SEKHRI, en remplacement de 
Monsieur Hervé COUFFIN, en qualité d’administrateur 

115 146 297 67 518 424 80,576 102 300 218 88,84 12 845 251 11,16 828 <0,01 Adoptée 

8. Nomination de Monsieur Piet WIGERINCK, en remplacement de 
Madame Hélène AURIOL-POTIER, en qualité d’administrateur 

115 146 297 67 518 424 80,576 115 007 679 99,88 136 253 0,12 2 365 <0,01 Adoptée 

9. Non renouvellement et non remplacement de Monsieur Pierre 
MARTINET en qualité d’administrateur 

115 146 297 67 518 424 80,576 115 139 786 >99,99 4 443 <0,01 2 068 <0,01 Adoptée 

10. Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels 
composant la rémunération totale et les avantages de toute nature 
versés ou attribués au titre de l’exercice écoulé à Monsieur Marc de 
GARIDEL, Président du Conseil d’administration 

115 146 297 67 518 424 80,576 113 756 729 98,79 1 387 135 1,20 2 433 <0,01 Adoptée 

11. Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels 
composant la rémunération totale et les avantages de toute nature 
versés ou attribués au titre de l’exercice écoulé à Monsieur David 
MEEK, Directeur général 

115 146 297 67 518 424 80,576 101 373 211 88,04 13 769 431 11,96 3 655 <0,01 Adoptée 
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12. Approbation des principes et critères de détermination, de 
répartition et d’attribution des éléments fixes, variables et 
exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de 
toute nature attribuables au Président du Conseil d’administration 

115 146 297 67 518 424 80,576 114 919 004 99,80 223 440 0,19 3 853 <0,01 Adoptée 

13. Approbation des principes et critères de détermination, de 
répartition et d’attribution des éléments fixes, variables et 
exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de 
toute nature attribuables au Directeur Général et/ou à tout autre 
dirigeant mandataire social 

115 146 297 67 518 424 80,576 100 165 095 86,99 14 977 387 13,01 3 815 <0,01 Adoptée 

14. Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de 
faire racheter par la société ses propres actions dans le cadre du 
dispositif de l’article L.225-209 du Code de commerce, durée de 
l’autorisation, finalités, modalités, plafond. 

115 146 297 67 518 424 80,576 114 655 628 99,57 488 301 0,42 2 368 <0,01 Adoptée 

A caractère extraordinaire 

15. Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue 
d’attribuer gratuitement des actions, existantes et/ou à émettre, aux 
membres du personnel salarié et/ou certains mandataires sociaux de 
la société ou des sociétés liées, renonciation des actionnaires à leur 
droit préférentiel de souscription, durée de l’autorisation, plafond, 
durée des périodes d’acquisition notamment en cas d’invalidité et de 
conservation 

115 146 297 67 518 424 80,576 99 635 741 86,53 15 508 288 13,47 2 268 <0,01 Adoptée 

16. Modification statutaire prévoyant les modalités de désignation 
des administrateurs représentant les salariés au Conseil 
d’administration 

115 146 297 67 518 424 80,576 115 091 562 99,95 52 687 0,05 2 048 <0,01 Adoptée  

17. Modification de l’article 16.3 des statuts de la société – 
suppression de la voix prépondérante du Président 

115 146 297 67 518 424 80,576 115 090 123 99,95 53 694 0,05 2 480 <0,01 Adoptée 

18. Pouvoirs pour les formalités. 
 

115 146 297 67 518 424 80,576 115 139 510 >99,99 4 372 <0,01 2 415 <0,01 Adoptée 

 


